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Jacques Gentillätre ä Geneve

Par Livio Fornara

Jacques Gentillätre a sejourne ä Geneve une annee,
presque jour pour jour, de juin 1611 ä juin 1612. Venant
de Montbeliard, oü il avait passe plus de douze mois,
il etait vivement recommande aux autorites genevoises
par le gouverneur de cette ville et, ä Geneve meme, par
l'ingenieur du due de Bouillon, le Sieur de Vendame, que
Ton avait consulte pour des questions relatives ä la
fortification. Son arrivee etait done attendue, et ses capacites
et son experience ne pouvaient qu'interesser le gouverne-
ment genevois. Tres vite, en effet, il entre au service de
la Seigneurie. Les autorites lui font largement confiance
et donnent, pour ainsi dire, carte blanche ä la realisation
du projet qu'il leur avait soumis quelques jours apres son
arrivee. Cinq mois passent. Les choses commencent ä se

gäter. «On dit qu'il y pourra avoir du defaut en ce nouvel
artifice» rapporte en novembre dejä le Registre du Conseil.
Au printemps 1612 rien ne va plus. On procede ä des

expertises. Les conclusions sont toutes plus ou moins
negatives, mais ce qui est pire, ä cause surtout des sommes
dejä depensees, on ne sait pas comment «parachever ce

qui y reste ä faire ny en promettre un asseure effect».
Vers le 20 juin 1612 Gentillätre est quasiment chasse de
la ville. Autant son accueil avait ete entoure de marques
d'interet, autant son depart fut peu glorieux. Pour la
Seigneurie l'echec de l'experience de Gentillätre laissa un
goüt amer qui ne l'encouragera pas ä recommencer rien
de pareil de sitot.

Cette experience, dont on avait peu parle jusqu'ä
present, visait la construction d'une pompe hydraulique
capable d'elever l'eau du Rhone jusqu'aux fontaines de
la ville haute. Les Registres du Conseil, qui en relatent
abondamment l'histoire, fournissent, comme on le lira
plus loin, un premier temoignage de l'activite de Gentillätre

ä Geneve.

Jacques Gentillätre, ne en 1578 ä Sainte-Menehould
(Marne), fut un architecte, un maitre-magon, un ingenieur
militaire, et un ingenieur hydraulicien - malheureux dans
ce dernier domaine, en ce qui concerne Geneve en tout
cas. II est l'auteur d'un important recueil de modeles
d'architecture, comptant pres de 300 feuillets, veritable
album de travail oü se cotoient «releves, modeles,
references, projets, variantes» \ De cet album, conserve ä

Londres dans les collections du Royal Institute of British
Architects, Rosalys Coope a publie en 1972 un catalogue
detaille 2. Les quelques indications de lieu ou de nom de

proprietaires-constructeurs qui accompagnent parfois ces
dessins ont permis ä R. Coope de suivre la carriere itine-
rante de leur auteur. Plus recemment, Liliane Chätelet-
Lange en a nuance la Chronologie 5. Arrive ä Paris vers
1600, il a du entrer dans l'atelier des du Cerceau ou du
moins etre en relation directe avec lui. En 1602 il se

rend ä Troyes puis ä Sedan, oü probablement il acquiert
ses connaissances d'art militaire et oü il doit rencontrer
l'ingenieur de Vendame qui le recommandera aux Genevois.

II passe ensuite en Lorraine; vers 1603-1604 il
entreprend la construction du chäteau des Thons pour
le compte de Jean III du Chätelet et modernise celui de

Chauvirey. En 1610-1611 il est ä Montbeliard, comme
ingenieur militaire au service du due de Wurtemberg, et
en 1611-1612 ä Geneve. On le retrouve ä Chälons-
sur-Saone vers 1614, ä Lacrost en 1615, puis ä Lyon en
1617 et 1622 4. On a commence depuis peu ä recenser ses

travaux, et son importance dans l'histoire de l'architecture
manieriste frangaise du debut du xvne siecle n'a pas encore
ete evaluee 5.

En echo ä l'interet que suscite depuis une dizaine
d'annees l'activite de Gentillätre, il a semble utile de
rassembler ici les elements, sources ecrites et graphiques,
qui attestent de son passage ä Geneve et de ses travaux
pour le compte de la Seigneurie. D'autant plus que depuis
la parution dejä lointaine du Schweizerisches Künstlerlexikon

qui lui consacre une breve notice, mentionnant
le projet avorte d'alimenter les fontaines de la ville au
moyen d'une machine hydraulique, est intervenu un
element nouveau concernant directement Geneve. Le
catalogue de l'album de dessins du R.I.B.A. reproduit le
feuillet 97r, oü figure une fenetre accompagnee de la
simple mention «Geneve» (fig. 1). Or ce dessin restait
jusqu'ä present enigmatique: il representait un morceau
d'architecture non reperable dans les bätiments anciens de
la ville, d'une part, et, d'autre part, il faisait figure d'«ele-
ment etranger» aux realisations architecturales connues
du debut du xvue siecle. On pouvait supposer qu'il
s'agissait d'un projet non realise. Nous y reviendrons
dans la seconde partie de ce bref article.

Sources ecrites et sources iconographiques forment ici
deux volets independants mais curieusement symetriques:
l'un, que n'illustre aucun plan ni aucune representation,
touche l'ingenierie hydraulique, l'autre, qui n'a laisse
aucune trace dans les documents ecrits, l'architecture.
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L'activite attestee: l'echec de «I'artifice d'eau»

L'ahmentation de la ville en eau de maniere permanente
et sure a du etre une des preoccupations constantes du
gouvernement depuis le xvie siecle jusqu'ä la construction

de la machine hydraulique par Joseph Abeille en 1708
Pour la petite Repubhque, assurer son autonomic en
matiere d'approvisionnement en eau potable etait un
souci complementaire a celui de se munir d'une fortification

efficace. Les fontaines de la ville haute etaient ali-
mentees par des sources captees dans la campagne avoi-
sinante6. Cela constituait a l'evidence un point faible
dans sa defense en cas de siege: danger de destruction
des canaux d'adduction ou d'empoisonnement de l'eau 7

Le projet de Gentillätre d'ahmenter par pompage dans
le Rhone les fontaines publiques, vraisemblablement ä

l'instigation des autorites, doit etre vu davantage dans la
perspective de garantir ä la ville une meilleure secunte
et une plus grande autonomic que d'etablir un service
public visant au bien-etre des habitants. C'est en tout cas
ce qui semble justifier l'attention que lui porterent les
autontes - precisement a un moment oil la defense de la
ville etait une preoccupation quasi quotidienne comme
leur volonte de poursuivre l'experience jusqu'au bout
malgre les difficultes techniques ou les erreurs de conception,

apparues assez tot.
Les Registres du Conseil8 contiennent de nombreuses

deliberations sur la tentative infructueuse de Jacques
Gentillätre. Reunis, tous ces passages forment un recit
interessant et assez coherent pour une lecture suivie.
Nous les proposons ci-apres, dans l'ordre chronologique,
avec les quelques autres concernant cet architecte

«Lettre du baron de Landau. 19 juin 1611

Gouverneur de Monbeliard, du 11 juin, en recommandation
d'un nomme Gentillätre architecte et fortificateur. [f. 192]

Jaques Gentillätre. 21 )uin 1611

Monsieur le Syndique de Chasteauneuf rapporte que le Sieur de

Vendame 9 est prest de s'en aller et loue fort ledit Gentillätre
qui est recommande par le Gouverneur de Monbeliard.
Arreste que le Sieur Gallatin parle a luy et stäche a quel salaire

et condition ll voudra servir Messeigneurs. [f. 192 v°]

Jaques Gentillätre. 27 juin 1611

Maistre architecte venant de Monbeliard a traicte de ses gages
avec Monsieur Galatin suivant harrest de Messeigneurs a raison
de huit ducatons par moys io. Arreste qu'il soit retenu audit
salaire, et que Paschal soit congedie ". [f. 200]

Artifice d'eau. 10 juillet 1611

A este veu le pourtrait qu'a fait Jaques Gentillätre de son
artifice pour faire remonter l'eau du Rosne par toute la ville.
Arreste qu'il en face un modelle de boys en petit volume pour
en voir la preuve. [f. 209]

Moulin de Madame Manlich. 16 juillet 1611

Monsieur le premier S\ndique rapporte que le lieu ou est la
meule dudit moulin est propre pour faire le rouage et engin
a tirer l'eau du Rosne pour la distribuer par toute la ville,
qu'on pourroit y essayer ledit engin a peu de frais en luy
payant le louage de son moulin. Et si l'artifice reussit, que
Messeigneurs luy en feront bastir un semblable moulin de

l'autre coste. Arreste qu'on traitte avec elle suivant cest
advis 12 [f. 213]

Plan de la forteresse 7 aoüt 1611

Ledit Sieur Smdique rapporte que Jaques Gentillätre doit
mettre en cire le plan de notre forteresse qu'a laisse Monsieur
de Vendame en sorte qu'estant compose de trois lyettes ll se

puisse rassembler en un 13 Et que ledit Gentillätre desire

qu'on comette quelque seigneur pour luy dire de lour a autre
ce qu'il estimera debvoir estre fait a la fortification Arreste
qu'il face ledit plan et qu'on commet Monsieur le Syndique
de Chasteauneuf et le Sieur tresoner pour l'ou\r et rapporter
[f 227V0]

Jaques Gentillätre. 27 aoüt 1611

A este esleu pour maistre masson, toutes fois sans gages
attendu qu'il est d'ailleurs retenu au service de la Seigneune
a huit ducatons par movs. Ains aura les emoluments accous-
tumez pour les visites et taxes des immeubles. Et a preste
serment '4. [f. 236V0]

Jaques Gentillätre. 23 septembre 1611

A bailie un memoire, par lequel ll remonstre estre requis de

louer une boutique au logis du Sauvage, pour faire ä couvert
les rouages de son artifice d'eau Item qu'il est necessaire
de faire plusieurs autres pieces pour ledit artifice. Item de

refaire la contrescarpe du Boulevart du Pin vers St Leger.
Et de faire murer le bastion du Souiet [Seujet]. Arreste qu'on
trouve bon de louer ladite boutique, de faire lesdites pieces
et de refaire la contrescarpe. A quoy est mande au Sieur
Controlleur de pourvoir Au regard de ladite muraille, Messeigneurs

se transporteront sur le lieu pour la visiter. [f. 250]

Modelle de fontaine. 5 octobre 1611

Ledit Sieur [le syndic de Chasteauneuf] a rapporte que ceux

qui travaillent aux modelles de cest artifice d'eau font de

grand' despense, et en a represente un qu'a'fait maistre Claude
Antoine Arreste qu'on sursoit ä se resoudre jusques a ce

qu'on ayt veu l'autre modelle. [f. 259]

Artifice d'eau. 25 octobre 1611

Monsieur le premier Syndique a rapporte qu'on a desia fait
plusieurs pieces necessaires pour cest artifice, et qu'il en

reste encores beaucoup ä faire. Arreste qu'on suyve a le

parachever. [f. 270V0]
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Artifice d'eau. 13 novembre 1611

Monsieur le premier Syndique a remonstre qu'on dist qu'il y

pourra avoir du defaut en ce nouvel artifice, mesmes qu'il n'y
aura pas assez d'eau en hyver ä l'endroit du moulin de la

dame Manlich, 011 on le veut bastir. Arreste qu'on continue
le travail de la machine et cependant qu'on fasse visiter les

lieux du Rosne oil l'eau sera la plus propre pour cest artifice,

[f. 282V0]

Tuyaux de l'artifice ä eau. 3 mars 1612

Sur l'advis donne par honneste Jaques Gentillatre, qu'il est

expedient et commode de les faire passer ä travers le logis
des Balances entre la place Bel-Air et la Cite affin que la poulse
de l'eau ne fasse point de coude, et que cela ne portera aucune
incommodite audit logis. A este arreste qu'on les fasse passer
ä travers iceluy, les couvrant de terre et pavant dessus. [f. 50]

Canaux de l'artifice d'eau. 15 mai 1612

Estant rapporte que Jaques Gentillatre reiette la cause de ce

que sa nouvelle fontaine ne iette pas l'eau assez haut, sur le

defaut des canaux de boys, arreste que le Sieur Controllern
face faire lesdits canaux de plomb ou de fonte, ainsy que ledit
Gentillatre estimera plus expedient, [f. 113V0]

Jaques Gentillatre, artifice d'eau. 5 juin 1612

Par un memoire a remonstre que par ordonnance des Nobles
Seigneurs de la Chambre il a encores voulu faire un fort essay
es canaux de sa nouvelle fontaine, qui ne sont que de boys,
avant de les faire de fonte ou de plomb (comme il a cydevant
este arreste ä sa requeste) affin d'espargner ceste despence
s'il est possible. Mais qu'il est advenu qu'ils se sont fendus
en plusieurs endroits pour ne pouvoir soustenir la grand'
force et pesanteur de l'eau, tellement qu'il dit estre necessaire
de faire les corps de ladite fontaine de plomb ou de fonte.
Sur quoy a este considere que ladite despence ne sera pas
petite, mais principalement que l'on ne void point d'asseurance
que cest artifice doibve mieux reussir apres que lesdits canaux
auront este faits de fonte qu'ils font ä present, estants de

boys et bien faits. Mesmes a este rapporte par aucuns que
le Drolle ou Paschal offrent de le faire bien aller ä leur despens
sans rien demander qu'apres que l'artifice aura reussy. Arreste
que les Seigneurs de la Chambre oyent lesdits Paschal et le
Drolle et les deux charpentiers qui y ont travaille pour s^avoir
s'ils estiment que ceste machine puisse estre accommodee
pour faire son effect, et comment, [f. 137]

Jaques Gentillatre. 6 juin 1612

Monsieur le Syndique Savyon rapporte qu'il a remonstre ä

bon escient ä Jaques Gentillatre la faute qu'il a faite, d'avoir
entrepris ceste nouvelle machine ou artifice d'eau duquel on
void qu'il ne peut venir ä bout. Que s'il est asseure que
l'ouvrage puisse reussir, il doit pour le moins faire offre
d'avancer ä ses despens la fagon des canaux de metal qu'il
veut y estre faits, laquelle on luy remboursera quand la fon¬

taine ira bien. Mais ledit Gentillatre ny veut entendre disant

qu'il n'en a pas les moyens, et insistant tousiours ä ce que
Messeigneurs facent ceste despence. Arreste qu'on sursoye
d'entrer en ces frais, mais que les Seigneurs de la Chambre

oyent Paschal, le Drolle et les charpentiers qui ont travaille
ä ceste machine pour adviser ä ce qu'il sera plus expedient
de faire et aux moyens de faire reussir cest artifice, [f. 140]

Artifice d'eau. 8 juin 1612

Les Nobles Seigneurs de la Chambre rapportent avoir appelle
Paschal et le Drolle suyvant l'arrest de samedy, mais que
ledit Drolle leur a dist que cet artifice n'est de son estat et

ny veut rien entreprendre, seulement y trouve de la faute

en l'assiette des tuyaux. Paschal y trouve aussy de la faute

toutesfois diet n'avoir encores veu toute la machine par le

menu. Arreste qu'on la luy fasse voir et qu'on parle aussy
ä Maistre Simonnin et aux deux charpentiers qui y ont travaille.

[f. 141]

9 juin 1612

Les nobles Seigneurs de la Chambre rapportent avoir fait voir
par le menu ä Paschal les pieces de cest artifice d'eau et qu'il
trouva que les souspapes n'estoyent pas bien mises. Mesmes

ils en trouverent une qui ne iettoit point d'eau, laquelle il
ostat et promist la refaire dans trois iours. Monsieur de

Chasteauneuf adiouste que Josue l'un des deux chapuys
[charpentiers] qui y ont travaille luy a dit estre impossible

que ceste machine fasse monter l'eau plus haut que la Tartasse.

Arreste qu'ils oyent ledit Pascal, lesdits chapuys et les autres

ingenieux par ensemble suivant les precedents arrests, pour
sgavoir d'oü vient le deffaut, s'il y peut avoir du remede et
si quelcun d'entreux veut entreprendre d'en venir ä bout,
[f. 142]

Jaques Gentillatre. 10 juin 1612

A este remonstre que voyant son artifice d'eau ne reussit pas,
et que Messeigneurs sont malcontents de luy parce qu'il les

a mis en de grands despens pour un ouvrage duquel il ne

peut venir ä bout, il pourroit se retirer d'icy et empörter le

plan de la ville que Monsieur de Vendame a dresse et le
modelle de toute la ville qu'il a commence de faire en cire.
Arreste que Monsieur de Chasteauneuf ayt charge de retirer
de luy lesdites deux pieces au nom de la Seigneurie [f. 142]

Artifice d'eau, machine pour les fontaines. 12 juin 1612

Les Nobles Seigneurs Commis en la Chambre des Comptes
ayant rapporte que, suyvant les arrests de Nosseigneurs, ils ont
appele et ouy par diverses fois Jaques Gentillatre, les
charpentiers, maistres massons et ingenieux de ceste ville pour
s^avoir d'oü vient le defaut de ceste machine entreprise par
ledit Gentillatre et s'il y auroit point de remede et moyen de
la faire reussir. A quoy ils disent n'avoir este satisfaits par
lesdits ingenieux et architectes, qui ne leur ont rendu aucune
response certaine et resolue, et principalement n'ont voulu
entreprendre ä leurs despens de parachever ce qui y reste ä

faire ny en promettre un asseure effect. Tellement qu'ils esti-
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ment estre necessaire que Messeigneurs les oyent, affin de se

resoudre sur ces incertitudes. Et ä ces fins ils ont fait appeller
et comparoistre ledit Gentillatre, Paschal, Gardet diet le

Drolle, maistre Claude Antoine, maistre Antoine, maistre
Simonnin, maistre Rambert, les deux chapuys estrangers qui
ont travaille ä ceste machine, le Sieur Procureur general, le
Sieur Controlleur et encore maistre Claude Flamand, ingenieux
venu hier de Monbeliard. Tous lesquels apres avoir veu
ladite machine et entendu ce que ledit Gentillatre propose
(e'est assavoir qu'il faut que les corps soyent faits de plomb
et les batteries de fönte et que cela estant fait l'artifice reussira),
ont declare qu'ils y trouvent plusieurs defauts, notamment
maistre Claude Flamand a diet que ledit artifice doit estre
fait comme celuy de Monbeliard et que e'est chose faicte et
asseuree. Lesdits deux chapuys ont diet qu'ils en ont cydevant
fait un modelle en ceste ville qui faisoit monter l'eau bien
haut, mais que les batteries faites par ledit Gentillatre n'ont
pas rapport ä celles dudit modelle, et qu'il fait monter l'eau
d'un calibre trop gros, que cela estant corrige ledit artifice
reussira. Sur ces diverses opinions a este arreste que demain
sur l'apres disnee lesdits deux charpentiers feront iouer leur
modelle chez Monsieur de Chasteau neuf, en presence de

Messeigneurs et des susdits maistres. Item que ledit maistre
Claude Flamand dressera un memoire de la despense qu'il
conviendroit faire pour dresser icy une machine telle que celle
de Monbeliard et pour combien d'argent il voudroit l'entre-
prendre. [f. 144V0]

Mr claude Flamand, machine
ou artifice d'eau.

15 juin 1612

Messieurs de la Chambre des Comptes rapportent que maistre
Claude Flamand ayant veu ceste machine de Gentillatre et le
modelle des deux charpentiers qui y ont travaille, diet ne

pouvoir comprendre que cela puisse reussir et n'y s^avoir
aueun remede. Mais que si Messieurs desirent avoir de l'eau
du Rosne 5a haut il offre de faire un instrument comme est

celuy de Monbeliard par le moyen duquel on aura autant
d'eau qu'il y en vient aux fontaines de la ville. Et par son
memoire trouve que les ferrements, la fönte et autres sem-
blables engins qu'il fera faire ä Monbeliard ä meilleur marche
et mieux qu'en ceste ville ne reviendront qu'environ ä cent
cinquante ducatons. Et que le port coustera fort peu, parce
qu'il les fera voitturer par les mesmes chariots qui apporteront
les engins d'un pont levis qu'il doit faire audit Montbeliard

pour le chasteau de Bayoye [Bavois] situe au pays de Vaux
et appartenant au Sieur Joseph Morlot. Qu'au surplus la

grand'roue et quelques autres rouäges de la machine faite par
Gentillatre serviront. Qu'il avancera les frais desdits engins
et n'en demande aueun remboursement ny recompense de son
artifice sinon six mois apres qu'il aura reussy et que l'effect
en aura este esprouve. Sur ce, estant considere qu'il fait des

offres bien pertinentes, qu'il a dresse et entretient ailleurs de

telles machines et partant qu'en ayant la pratique d'icelles,
il y a subiect de se confier en ses promesses qui ne cousteront
rien ä ce public au cas qu'elles ne reussissent pas bien et que
d'ailleurs on en void point d'apparence ä ce que ledit Gentil¬

latre et les autres charpentiers veulent faire croire. A este
arreste que Monsieur le Tresorier stäche particulierement
dudit maistre Claude ä peu prez quelle recompense il desirera
de Messeigneurs, et s'il y a point d'autre endroit du Rosne
oü l'on peut poser ceste machine pour y avoir de l'eau ou
meilleure ou plus abondante en toute saison, et aussy pour
espargner le moulin de Madame Manlich. Arreste aussy que
ledit maistre Claude Flamand soit deffraye aux Balances et
qu'on luy donne demye douzaine de ducatons pour son

voyage. Item que s'il veut, avant son depart faire un essay de

son artifice, qu'on le luy permet '5. [f. 146]

Jaques Gentillatre. 19 juin 1612

Parce que Noble Ayme de Chasteauneuf n'a encores retire de

luy les plans qu'il a de la ville, suivant l'arrest du ioe de ce

moys, arreste que les Nobles Seigneurs Rigot et Voysine les

aillent tous retirer et ä ces fins qu'ils voyent ses coffres et cela
fait qu'il soit congedie». [f. 153]

1. jacques Gentillatre, album de dessins d'architecture conserve au
R.I.B.A., feuillet 97r (detail). En haut ä droite, la fenetre ä fronton, dans
laquelle figure la mention «Geneve».
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Pour Alfred Betant 16 cet essai venait simplement s'ajou-
ter ä la serie d'echecs ou de projets inaboutis de construire,
avant la machine de Joseph Abeille, une grande pompe
d'alimentation des fontaines. Mais il manque de relever
deux points d'interet, au moins, qui differencient cet essai
des autres. II s'agit d'abord de la tentative la plus serieuse

entreprise avant 1708. Le projet a ete realise - sous forme
de modele reduit, «pour en voir la preuve» dit le Registre -
et teste a plusieurs reprises. Si l'on abandonna finalement
c'est faute d'avoir trouve un ingenieur dispose ä reprendre
et corriger le travail dejä fait et garantissant un resultat.
La Seigneurie s'etait mise en frais: eile avait finance
main-d'ceuvre, locaux et materiel. Cet echec explique
sans doute la mefiance du gouvernement face aux propositions

qui lui seront soumises par la suite. En second
lieu on n'a pas souligne la precocite, pour notre region
du moins, que presentait cet ambitieux projet. La reference
la plus citee dans ce domaine, qui par ailleurs semble
curieusement mal connu I7, reste la Machine de la Sama-
ritaine a Paris, construite en 1603-1608. A l'epoque Mont-
beliard possedait depuis peu une machine hydraulique,
dont le reseau de canalisations necessita en 1613 d'impor-
tantes reparations l8. Celle que Gentillätre proposait a
Geneve etait differente, selon les experts, de celle de
Montbeliard, que notre architecte avait sans doute du
voir au cours de son sejour dans cette ville. S'agissait-il

d'une Variante adaptee aux conditions locales, d'une
innovation technique peut-etre insuffisamment mürie? L'ab-
sence de plans dans les archives genevoises et la dispari-
tion du modele de la machine, range ä l'Arsenal apres le
depart de son inventeur I9, laissent malheureusement dans
l'ombre tout l'aspect proprement technique du projet, le
seul, en definitive, a permettre une appreciation des qualites
d'ingenieur de Gentillätre 20.

Apres le fiasco de cette experience, les promesses non
tenues de Claude Flamand acheverent de desillusionner les
Genevois. A preuve, cette autre mention du Registre du
Conseil de 1617, qui vient en epilogue ä toute cette affaire:

«Lettre de Monsieur Anjorrant. 5 novembre 1617

[...] au surplus il envoye le memoire d'un Ecossois nomme
Monsieur Simpson et d'un gentilhomme dauphinois, lesquels
luy ont offert d'entreprendre d'eslever l'eau du Rosne d'un
pied de Roy de diametre pour la despartir par les places et
rues de ceste ville, et offrent faire l'artifice ä leurs despens [...]

Lettre audit Sieur.

Luv a este rescript [...] Quant ä l'artifice de l'eau, nous avons
cydevant este de^eus par semblables propositions tellement
que notre intention n'est point d'y plus prester l'oreille». [f. 248]

2. Le bätiment de la Monnaie, au centre, vu de
Fancienne place de Notre Dame, au bas de la
Cite. Dessin a la mine de plomb de jean
DuBois. (Collection pnvee).
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Une realisation supposee: la facade d'angle du bätiment
de la Monnaie

Le feuillet 97r de l'album de Gentillätre montre dans
la partie superieure droite une fenetre ä crossettes, a cham-
branle harpe faisant alterner assises planes et assises a

bossages rustiques; au-dessus d'un linteau droit regne
une plate-bande a claveaux geants traites egalement en
bossages rustiques: trois au centre et deux lateralement,
meublant un fronton triangulaire, ä base interrompue, qui
prend appui aux extremites sur une portion d'entablement
et un chapiteau-console doriques. Consideree dans la
suite des dessins de l'album, cette fenetre illustre, comme
d'autres, l'imagination de l'architecte et la veine manieriste

3. Jean DuBois, version lithographiee du dessin precedent (fig. 2). Les
details de la fapade d'angle du bätiment de la Monnaie sont rendus de
maniere plus distincte.

qui le caracterise. Rien de particulier, somme toute, si ce
n'est, pour nous, sa localisation, «Geneve», indiquee au
bas. Ce dessin posait bien sür un premier probleme d'iden-
tification: element au decor inhabituel pour Geneve,
introuvable dans les bätiments subsistants de cette epoque,
en ville ou dans les environs, on pouvait se demander
s'il ne s'agissait pas d'un projet que Gentillätre n'avait pas
eu l'occasion de realiser. A ce point la question restait
ouverte ä bien des suppositions.

Or un dessin et une lithographie de Jean DuBois (1789-
1849) et un tableau de Georges Chaix (1784-1834), tous
non dates, representant le passage de la Monnaie entre
1825 et 1837 21, montrent une fenetre presque semblable,
percee au premier etage de l'etroite fagade d'angle du
bätiment de la Monnaie 22 (fig. 2, 3 et 4). La comparaison
du dessin londonien avec les vues de DuBois revele des
similitudes frappantes, particulierement ce qui touche au
decor. On y retrouve sans peine l'allure generale, le fronton

triangulaire largement debordant pose sur des chapi-
teaux-consoles doriques ou toscans dans lequel s'inscrivent
les bossages rustiques de la plate-bande. Les chambranles
appareilles en harpe sont identiques. Ces memes caracteris-
tiques se retrouvent sur un dessin de Charles Aymonier
(1803-1892), non date (fig. 5), mais qu'il faut accepter
avec quelque reserve. En effet, s'il donne une idee plus
exacte de la largeur de l'ancienne rue des Allemands et
des dimensions de la porte de la Cite, que DuBois dilate
exagerement, comme l'indiquent les vestiges de l'arcade,
il semble en revanche que son execution, ä en juger
d'apres les costumes des personnages, soit bien posterieure
aux representations de DuBois, auxquelles il emprunte
d'ailleurs des elements, comme la boutique sur la gauche
par exemple. II est meme vraisemblable que ce dessin ait
ete execute bien apres la demolition du bätiment de la
Monnaie, ce qui expliquerait les chapiteaux loniques
qu'Aymonier est le seul ä representer. Malgre leurs
divergences de detail tous ces temoignages iconographiques
s'accordent sur deux differences par rapport au dessin de
Gentillätre: le meneau, au centre de la baie, et le jeu du
bossage rustique, alterne et non groupe, de la plate-bande.
Nonobstant ces differences et compte tenu du fait que
les dessins de cet architecte sont rarement des releves

precis mais bien des modeles de travail ou des variantes
de projets realises, on peut aisement admettre qu'il s'agit
de la meme fenetre que celle qui figure dans l'album
londonien.

A examiner de plus pres ces vues du xixe siecle on

remarque sur cette meme facade que la fenetre ä meneau
du deuxieme etage et l'arcade du rez-de-chaussee pre-
sentent des jambages en harpe et la meme alternance de

bossages rustiques que la fenetre du premier etage. Celle-ci
n'etait done pas un element isole, mais faisait partie d'une
composition generale. La lithographie de DuBois indique
clairement sur cette fagade les assises d'un appareil en

pierre de taille, oü baies et parement forment un ensemble

homogene, alors que les autres devaient etre en magon-
nerie crepie. II faut d'ailleurs considerer cette fagade dans
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4- Georges Chaix, huile sur toile montrant la porte de la Monnaie.
A gauche, le bätiment homonyme, dont on distingue une partie de la

facade d'angle. (Collection privee).
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6 Plan Billon, 1726 Les trois portes sont indiquees en pointille sur le
plan Le batiment de la Monnaie est facilement reconnaissable a 1 angle
coupe (AEG)

son environnement bäti, c'est de cette maniere seulement
qu'elle prend toute sa signification, deja suggeree par Du-
Bois qui en fait le motif central de son dessin ou de sa

gravure et qu'il eclaire fortement, soulignant encore sa

position remarquable a Taxe de la bifurcation Celle-ci a
elle-meme une position cle dans les cheminements prin-
cipaux de la ville Elle est, de plus, munie de trois portes,
la porte du Pont-du-Rhöne, la porte de la Monnaie, don-
nant sur la Corratene, la porte de la Cite Elle se trans-
forme en verrou efficace en cas d'alerte (fig 6) Venant
de la Corraterie ou du pont de Pile eile est le passage
oblige pour la Cite et les Rues-Basses, pour lesquelles
eile fait office a la fois d'entonnoir et d'aiguillage dingeant
sur deux sorties de la ville, la porte de Neuve et, sur
l'autre rive, la porte de Cornavin Apres la longue
perspective des Rues-Basses, aboutir dans cette place-barbacane
devait produire un effet de contraste saisissant C'est pre
cisement la, une fois franchie la porte de la Cite, que se

dressait le bätiment de la Monnaie, place sur l'arete de

la bifurcation La vue d'Aymonier evoque bien la perception

que devait en avoir le passant Le pan coupe venait
adoucir l'angle du bätiment et souligner l'axe de departi-

tion des rues, ll introduisait un point d'interet dans cet
espace defensif et resserre II n'est pas etonnant qu'on ait
voulu distinguer cette fagade d'angle par un decor
particulier

On peut se demander si le parti de l'angle coupe est
contemporain des ouvertures, l'arcade et les fenetres que
nous montrent les vues du xixe siecle, ou bien anteneur
Meme en envisageant cette deuxieme possibilite ll n'est
pas exclu que l'on ait rebäti cette fagade en meme temps
que l'on construisait les baies, c'est du moins ce que
suggere la difference de traitement et de matenau observee
plus haut Quoiqu'il en soit ll faut relever que cette
«retouche architecturale» sur l'ancien hopital de Saint-
Jacques du Pont du-Rhone, devenu la Monnaie, fait
preuve d'une certaine volonte d'amenagement et d'embel
lissement urbains a un carrefour important de la ville

7 Porte d ordre dorique par Sebastiano Serlio (Tutte I opere d architettura
dt Sebastiano Serho Venise 1584 p 148)

60



Comme nous l'avons dit au debut, les sources d'archives
sont restees muettes sur cette realisation. Nous ne dispo-
sons ainsi d'aucun element sür ni de datation ni concer-
nant l'auteur. On salt seulement que Gentillätre ne revient
pas ä Geneve. Cela fixe un terminus ad quem en 1611-1612.
Mais jusqu'oü doit-on faire remonter la date de construction

de cette facade? Au debut du xvne siecle, ä la fin
du xvie siecle dejä? Et a qui l'attribuer? Des realisations
de l'architecte Nicolas Bogueret, victime de l'Escalade
en 1602, ll ne reste, hormis la partie supeneure de la

rampe de l'Hötel de Ville, rien qui aurait permis une
comparaison. Faut-il penser ä Faule Petitot, sculpteur sur
bois et architecte, etabli a Geneve depuis 1597, a qui la
Seigneune demande en 1617 des plans pour la construction

de l'Hotel de Ville? Du reste le style de la fenetre
n'est pas en soi si nouveau. En 1545-155 5 dejä, Vignole
decore de maniere analogue, mais avec une accentuation
plastique plus vigoureuse, les fenetres du rez-de-chaussee
du palais Bocchi a Bologne, motif qu'il reprend peu apres
sur la fagade de la villa Giulia ä Rome A Dans Tutte
l'opere d'architettura, l'edition de Venise publiee en 1584,
Serlio propose un modele approchant, pour une porte ll
est vrai (fig. 7), mais dont la transposition en fenetre est
parfaitement imaginable. Par ailleurs on n'a encore jamais
tente une appreciation du role qu'ont pu jouer, en dehors
du strict domaine militaire, les nombreux Ingenieurs,
souvent etrangers, que la Seigneune consulte en matiere

de fortification. L'on a des raisons de croire que leur
influence ou leur importance dans le domaine de l'archi-
tecture civile n'est pas tout ä fait negligeable 24

La question de l'attribution reste, on le voit, malaisee
ä trancher Mais dans l'etat actuel de nos connaissances,
l'architecte qui reunit les plus fortes presomptions de

paternite, si l'on ose s'expnmer ainsi, demeure encore
Jacques Gentillätre. C'est en effet son album qui contient
le dessin de la fenetre qui ornait l'angle coupe du bäti-
ment de la Monnaie. Par rapport ä la fenetre realisee, les

differences observees sont somme toute mineures; elles

inciteraient ä considerer ce dessin comme une Variante
possible. Ses caracteristiques decoratives sont tres proches
d'autres dessins de l'album, aux feuillets i8v°, 152V0 par
exemple 25. Dans la fenetre genevoise on reconnait ce

meme jeu d'elements architecturaux imbriques et fragments

qui est propre au style de Gentillätre, ä lui et de fagon
plus generale au courant mamenste auquel ll se rattache.
Enfin, les mentions d'archives l'indiquent clairement, l'hy-
draulique n'a pas ete son seul domaine d'activite ä Geneve.
En qualite de maitre-magon de la Seigneune ll pouvait
fort bien realiser cette singuhere facade, qui plus est dans

un bätiment public. II nous semble qu'on puisse done la
lui attribuer sans trop de nsques, ne serait-ce qu'ä titre
d'hypothese de travail, en attendant une meilleure connais-
sance de l'architecture genevoise de cette epoque.

1 Claude Mignot, Travaux recents sur l'architecture fratu-atse du manie-
risme au classtscime, dans Revue de l'art, n° 32, 1976, pp 78-85

2 Rosalys Coope, Catalogue of the drawings of the Royal Institute of Brittsh
Architects, Jacques Gentilhatre Londres, 1972 Ce catalogue reproduit un
tiers environ des dessins de l'album

5 Liliane Chätelet Lange, Jacques Gentillätre et les chateaux des Thons
et de Chauvtrey, dans Ge pays Lorrain, n° 2, 1978, pp 65-95

4 M Audin et E Vial, Dictionnaire des artistes et ouvrters d'art du Lyon
nais, t I, Paris, 1918

5 Bernard Du Couret, Le palais abbatial de Saint-Martin de Laon, dans
Bulletin monumental, t 140-III, 1982, ou l'auteur donne J Gentillätre
comme architecte presumable Pour une connaissance complete de la
carriere de Gentillätre ll faut attendre le resultat des recherches qu'effectue
actuellement Liliane Chätelet-Lange

6 Alfred Betant, Putts, fontames et machines hydraultques de l'anctenne
Geneve, Geneve, 1941

7 Ce danger est releve par Jean Archimbaud dans sa proposition d'ins-
taller sur le Rhone une machine hydraulique, soumise aux autorites
en 1652, mais restee sans suite, AEG, P H 3237

8 R C 108 et 109
9 Ingenieur militaire, envoye aux Genevois par le due de Bouillon,

lettre du 7 mars 1611, et rappele par le meme, lettre du 22 )uin 1611
AEG, P H 2441

10 Ce qui correspond a un salaire mensuel d'environ 60 florins A titre
de comparaison, le maitre-serrurier qui travaille pour Gentillätre a la
fabrication des pieces du modele de la pompe gagne 48 florins par mois
(AEG, Finances w)

11 Pascal etait maitre-mapon de la Seigneune depuis juillet 1606 et
egalement Ingenieur militaire II aborde ce dernier domaine en suivant
une sorte de formation en cours d'emploi au moment de son engage¬

ment on lui demande de «frequenter le Sr du Temps pour apprendre la

pratique des mathematiques et fortifications» R C 102, ff 174, 178V
12 Ce moulin ou plutot son emplacement, sur le pont de 1 'He, fera

encore l'objet de tractations entre Mme Manlich, proprietaire, et la Chambre
des Comptes Mais de caractere secondaire pour le sujet qui Interesse ici
nous avons ecarte les passages y relatifs Neanmoins ll en est question
dans R C 108, ff 227, 230, 291 et R C 109, f 164 v

n Les «lyettes» sont des sortes de tiroirs ou de caisses peu profondes
servant de base au relief A notre connaissance, ll s'agirait du premier
plan relief de Geneve Mais pour 1'usage auquel on le destine ll ne donne
pas satisfaction RC 111, f 23V, 30 janvier 1613, «Plan de la ville
Sur ce que le Sieur Controlleur a fait remonstrer que les plans de la ville
faits en pinture et en cire par Jaques Gentillätre ne sont si aysez et lntel-
ligibles que les maistres massons puissent sur iceux dresser au niste [net]
ce qui est necessaire a la fortification, et qu'il seroit bien requis d'en faire
un en carton comme ll l'offre sans en demander recompense, sinon apres
que ledit plan sera paracheve et veu par Messeigneurs Arreste qu'on le

luy permet suyvant ledit offre»
14 Pour R Coope et L Chätelet Lange, J Gentillätre devait etre

Protestant II faut voir dans le fait qu'il prete serment a Geneve une
confirmation de son appartenance au protestantisme Bien que nous ne
sachions pas au juste les paroles prononcees, ll serait fort improbable,
surtout en assumant une charge officielle, celle de maitre-magon, qu'il
n'eut pas professe la foi reformee A titre d'exemple, le «Serment des
Bourgeois», prononce par ceux qui etaient admis a la bourgeoisie,
commence ainsi «Premierement vous promettez de vivre selon la Sainte
Reformation Evangelique». (R C 108)

15 La proposition de Claude Flamand (vers 1570-1626) permettait de se
tirer d'affaire Mais ce nouvel espoir fut vite degu Occupe a Mont-
beliard au remplacement des canalisations d'une machine hydraulique et
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sans les moyens hnanciers de realiser son projet, ll ne put respecter ses

engagements I'affaire tourna court RC no, f 84, RC in, ff
112v, 254

16 Alfred Betant, op cit pp 5153
17 Par exemple, VHistoire generale des techniques, t II, Paris, 1965, ne

renseigne guere que sur les realisations parisiennes et de Versailles
18 Pierre Lacroix, La saline d'Arc et-Senans et les techniques de canalisation

en hois, dans Societe d'emulation du Jura, Travaux presentes par les membres
de 1 967 a 1969, Lons le Saunier, 1970, p 79

19 R C 109, f 201V, 27 juillet 1612
20 I Chatelet-1 ange etudie actuellement un recueil, conserve a la

Bibliotheque Nationale a Pans (Ms fr 14 727), traitant de mathematique,
d'art militaire et d'architecture, qu'elle attribue avec certitude a J Gen-
tillatre I a monographic qu'elle prepare sur cet architecte dira si ce recueil,
de nature tres technique, contient des dessins susceptibles de renseigner
sur les caracteristiques mecaniques de la machine projetee pour Geneve

21 Un document conserve au Musee du Vieux-Geneve mdique que les

travaux de demolition de l'arcade de la Cite ont debute le 29 septembre
1825 En 1837, le batiment de la Monnaie est de)a reconstruit, comme le

montre le plan Ceard
22 Ce batiment tire son nom de l'atelier monetaire que la Seigneurie

y avait installe de 1543 a 1681 U fut construit a l'origine comme hopital
de Saint-Jacques du Pont du-Rhone

2? Maria Walcher Casotti, II Vtgnola, Trieste, i960, pp 143-146
et 151 155

24C'est le cas de Pierre Raby (1627-1705), Ingenieur et architecte,
citoyen genevois Dans le dernier quart du xvne siecle son activite dans
l'architecture privee est importante ll fournit en 1681 les plans de la

maison Calandrini (39 Grand'Rue), on lui attribue ceux de la maison
de Jacques Eynard, construite en 1694 (demolie au xixc siecle) Sur ce

batiment, voir Barbara Roth-Lochner et I lvio Fornara, Moise Ducom-
mun (16672-1721), maitre-ma^on, architecte et entrepreneur genevois, dans
Nos monuments d'art et d'histoire, XXXII, 1981, 3, pp 392-394

25 R Coope, op cit fig 9 et 71

Credit photographtque

Bibliotheque Publique et Universitaire, Geneve fig 5

Musee du Vieux-Geneve fig 2, 3, 4, 6, 7

Royal Institute of British Architects, Londres fig 1
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